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 n° 289 222 du 24 mai 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître N. EL JANATI 

Rue Lucien Defays 24-26 

4800 VERVIERS 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 octobre 2022, par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 22 septembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 26 avril 2023. 

 

Entendu, en son rapport, J.C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. de SPIRLET loco Me N. EL JANATI, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me L. RAUX loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Le requérant déclare être arrivé sur le territoire belge dans le courant de l’année 2012.  

 

Le 3 août 2019, il a épousé une ressortissante belge.  

 

Par courrier du 19 aout 2019, il a introduit auprès de l’administration communale de Verviers une demande 

de regroupement familial basée sur l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 1980 »). Cette 

demande a fait l’objet d’une décision de refus en date du 14 janvier 2020.   

Par courrier du 14 aout 2020, il a introduit auprès de la Ville de Verviers une deuxième demande de 

regroupement familial basée sur l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a fait l’objet 

d’une nouvelle décision de refus en date du 25 janvier 2021.  
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Par un courrier reçu par l’administration communale de Verviers le 12 mai 2021, la partie requérante a 

introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

Cette demande a fait l’objet d’une décision d’irrecevabilité en date du 10 août 2022, puis elle a été retirée 

par la partie défenderesse en date du 20 septembre 2022. Le recours que la partie requérante avait 

introduit à l’encontre de cette décision, par courrier du 12 septembre 2022 auprès du Conseil de céans, 

a par conséquent été déclaré sans objet le 20 octobre 2022. 

 

Le 22 septembre 2022, la partie défenderesse a pris, à l’endroit du requérant, une nouvelle décision 

d’irrecevabilité, assortie d’un ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui ont été notifiées à la partie 

requérante le 3 octobre 2022, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

• S’agissant du premier acte attaqué : 

 
« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Dans la présente demande, le requérant est présent sur le territoire du Royaume depuis 

2012. En date du 03.08.2019, il s'est marié avec Madame [Y.L.], de nationalité belge. Il 

a alors introduit deux demandes de regroupement familial sur base de I’article 40ter de 

la loi du 15.12.1980 en date du 19.08.2019 et du 14.08.2020 qui ont été refusées au 

moyen de deux annexes 20 sans ordre de quitter le territoire en date du 14.01.2020 

notifiée le 22.01.2020 et en date du 25.01.2021 notifiée le 08.02.2022 en raison que son 

épouse ne prouvait pas la condition de ressources stables, suffisantes et régulières. 

Le requérant invoque la violation de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits 

de l'Homme en raison de sa vie privée et sa vie de couple stable et sereine ainsi du fait 

qu’il soit marié depuis le mois d'août 2019 avec Madame [Y.L.], de nationalité belge et 

avec qui il vit et entretient une relation heureuse et épanouie. Il invoque aussi avoir créé 

de nombreux liens sur le territoire belge et s'y épanouit aux côtés de ses nombreux amis 

et que le fait de lui imposer de quitter le territoire belge serait une ingérence dans sa vie 

privée et apparaitrait comme une mesure totalement disproportionnée. 

Le requérant s’est contenté d’invoquer les liens dont il se prévaut sans cependant 

préciser concrètement et de manière circonstanciée en quoi ces relations l’empêcherait 

ou rendrait particulièrement difficile son retour temporaire au pays d’origine ou de 

résidence en vue d’y lever les autorisations requises (CCE, Arrêt n° 229 968 du 9 

décembre 2019, CCE, Arrêt n° 225 677 du 3 septembre 2019). Ainsi, l’exigence imposée 

par l’article 9 bis de la Loi d'introduire en principe la demande d’autorisation de séjour 

auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays 

où l’étranger est autorisé au séjour, n’impose au requérant qu'une formalité nécessitant 

une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le 

fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois (CCE, 

Arrêt n°198 546 du 25 janvier 2018). 

 

Quant à l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme, notons qu’il a 

déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers qu’« en imposant aux 

étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays 

d’origine pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation 

requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que ces 

étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et que la 

clandestinité soit récompensée. Rien ne permet de soutenir que cette obligation serait 

disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée et 

familiale du requérant, et qui trouve d'ailleurs son origine dans son propre comportement. 

Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître 

les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles 

ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque les 

requérants ont tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'ils ne pouvaient 

ignorer la précarité qui en découlait.» (CCE, arrêt n° 36.958 du 13.01.2010). 

Notons qu’un retour au Côte d'Ivoire, en vue de lever l’autorisation requise pour permettre 

son séjour en Belgique, ne constitue pas une violation dudit article 8 de par son caractère 

temporaire et cet élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle. De plus, une 

séparation temporaire du requérant de sa femme belge et de ses attaches en Belgique 

ne constitue pas une ingérence disproportionnée dans le droit à sa vie familiale et privée. 

Un retour temporaire vers le Côte d'Ivoire, en vue de lever l’autorisation pour permettre 

son long séjour en Belgique, n’implique pas une rupture des liens privés et familiaux du 

requérant, mais lui impose seulement une séparation d’une durée limitée en vue de 

régulariser sa situation. Il importe de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 est une loi 

de police qui correspond aux prévisions du deuxième alinéa de l’article 8 de la Convention 

de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales « il ne peut y avoir 

ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette 

ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 

démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être 

économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à 

la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui» 
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(C.E. – Arrêt n° 167.923 du 16 février 2007). Dès lors rien ne s’oppose à ce que les Etats 

fixent des conditions pour  l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ; qu’en 

imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner 

dans leur pays d’origine pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent, 

l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter 

que ces étrangers puissent retirer un avantage de l’illégalité de leur situation et que la 

clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait 

disproportionnée par rapport à l’ingérence qu’elle pourrait constituer dans la vie privée et 

familiale des requérants et qui trouve son origine dans leur propre comportement (…) 

(C.E.- Arrêt n°170.486 du 25 avril 2007). 

 

Notons que le fait d’être marié avec une personne en séjour légal en Belgique ne 

constitue pas une circonstance exceptionnelle. En effet, une procédure ad hoc est prévue 

dans cette situation : il incombe donc au requérant d’introduire une demande basée sur 

l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980 auprès du poste diplomatique belge compétent 

pour son pays d’origine. Ce retour au pays d’origine n’est que temporaire : notons en effet 

que le regroupement familial constitue un droit ; si l’intéressé répond aux prescrits légaux, 

ce droit lui sera donc automatiquement reconnu. 

S’il est admis que l’existence d’une famille en Belgique ne dispense pas de l’obligation 

d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine ou de résidence, la situation 

familiale du requérant, ne saurait empêcher celui-ci de retourner temporairement dans 

son pays pour le faire (Conseil d’État - Arrêt n°120.020 du 27/05/2003). Cela n’emporte 

pas une rupture des attaches qui le lie au sol belge, mais seulement un éventuel 

éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est pas un préjudice grave et difficilement 

réparable (Tribunal de Première Instance de Bruxelles, Audience Publique des Référés 

du 18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des Référés ; Conseil d’État - Arrêt n° 133485 du 

02/07/2004). En effet, l’absence de l’intéressé ne serait que temporaire, le temps de lever 

l’autorisation de séjour requise, conformément à la législation en vigueur en la matière. 

De plus, rien n’empêche Monsieur d’effectuer de courts séjours sur le territoire, muni de 

l’autorisation requise, le temps de l’examen de sa demande (Conseil d’Etat du 22-08-

2001 - n° 98462) et d’utiliser les moyens de communication actuels afin de garder un 

contact plus étroit avec sa femme et ses attaches restées en Belgique lors de son retour 

temporaire. Rappelons que Madame [Y.L.] peut, si elle le souhaite, accompagner ou 

rejoindre le requérant lors de son retour temporaire au pays d'origine, afin de se 

conformer à la législation en la matière, de sorte que le risque de rupture de l’unité 

familiale n’est pas établi (CE du 14-07-2003 arrêt n° 121.606). 

Il est à rappeler que le requérant n’a sciemment effectué aucune démarche à partir de 

son pays d’origine ou de résidence en vue d’obtenir une autorisation de séjour; il s’est 

installée en Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni son entrée ni son séjour 

auprès des autorités compétentes. Il séjourne sans chercher à obtenir une autorisation 

de séjour de longue durée autrement que par les demande introduites sur base de l’article 

40ter de la loi du 15.12.1980. Le requérant n’allègue pas qu’il aurait été dans 

l’impossibilité, avant de quitter le Côte d'Ivoire, de s’y procurer auprès de l’autorité 

compétente les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. Il s’ensuit qu’il s’est 

mis lui-même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et est 

resté délibérément dans cette situation, de sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu’il 

invoque (Conseil d’Etat -Arrêt du 09-06-2004, n° 132.221). 

 

Le requérant invoque n'avoir plus aucun lien ni aucune attache avec son pays d'origine 

au vu des nombreuses années passées sur le territoire belge. Or, il n’avance aucun 

élément pour démontrer ses allégations qui permettrait de penser qu’il serait dans 

l’impossibilité ou la difficulté de regagner temporairement son pays d’origine ou de 

résidence à l’étranger. Monsieur ne démontre pas non plus qu'il ne pourrait obtenir de 

l'aide de sa femme et ses contacts depuis la Belgique ou au niveau du pays (famille, tiers, 

association ou autre). Rappelons pourtant qu'il incombe au requérant d'étayer son 

argumentation (C.E, du 13 juil.2001 n° 97.866). D’autant plus que, majeur, il peut 

raisonnablement se prendre en charge temporairement. Le Conseil du Contentieux des 

Etrangers rappelle que, même s’il peut être difficile de prouver un fait négatif, c’est à 

l’étranger lui-même qui revendique l’existence de circonstances exceptionnelles à en 

rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande 

d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée (Voir en ce sens Conseil 

d’Etat, arrêt n° 125.249 du 12 novembre 2003, CCE, arrêt de rejet 263874 du 19 

novembre 2021). L'administration n'est quant à elle pas tenue d'engager avec l'étranger 

un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité 

ou la difficulté particulière de retourner dans son pays d'origine ou de résidence (CCE, 

arrêt de rejet 249051 du 15 février 2021). 

Notons encore, une personne étrangère séjournant depuis de nombreuses années en 

Belgique peut avoir gardé des liens avec son pays d’origine, de différentes manières. En 

tout état de cause, le Conseil du Contentieux des étrangers rappelle, quant à ce, que 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 établit un régime d’exception au régime 

général de l’introduction de la demande par voie diplomatique. 

Vu l’âge de l’intéressé et les premières traces en Belgique nous pouvons conclure que 

l’intéressé a passé un temps considérable dans le pays d’origine (32 ans) dépassant 

largement celui passé en Belgique. L’intéressé peut alors faire appel à sa connaissance 
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de l’environnement local dans le cadre de sa réintégration temporaire. Cet élément ne 

constitue donc pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un 

retour au pays d'origine ou de résidence de façon à y accomplir les formalités requises à 

son séjour en Belgique. 

 

Le requérant invoque sa bonne intégration et la longueur de son séjour ininterrompue sur 

le territoire belge depuis 2012. Il invoque son investissement très marqué sur le territoire, 

qu’il parle le français, qu’il soit respectueux des lois et valeurs belges, qu’il a développé 

un large réseau de connaissances, d'amis, de proches à qui il apporte du soutien, de 

l'aide et beaucoup d'intérêt et qu’il est inscrit à plusieurs formations au [C.R.V.I.] afin de 

participer au module 2 de la Formation de Citoyenneté, au Module d'orientation vers un 

dispositif ISP au sein du [C.R.V.I.] et à la Formation à l'intégration citoyenne (FIC) au sein 

du [C.F/H.V]. Il dépose une attestation de fréquentation du parcours d’intégration datée 

du 23.06.2022, un rapport d’évaluation datée du 15.06.2022, un document de liaison du 

[C.R.V.I.] daté du 17.01.2020, une attestation de présence au sein du [C.R.V.I.] datée du 

05.03.2020, une attestation de formation à l’intégration citoyenne au [C.F/H.V] datée du 

05.03.2020, une attestation de demandeur d’emploi du 11.12.2019 au 11.03.2020, une 

convocation à une séance de tests suite à une demande de formation professionnelle en 

conducteur poids lourd datée du 22.01.2020, une attestation du centre [E.] datée du 

04.02.2020 et six témoignages en sa faveur qui se rejoignent pour exprimer à quel point 

le requérant est quelqu'un de bien intégré, d'honnête et de respectueux. 

Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9, alinéa 3 de la loi 

du 15 décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation 

de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour 

lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l’étranger, sans quoi on ne 

s’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est 

faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de 

séjour à l’étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et l’intégration ne constituent 

pas des circonstances exceptionnelles (Conseil d’Etat-Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). 

L’intéressé doit démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner 

demander l’autorisation de séjour dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger 

(Conseil d’Etat - Arrêt n° 112.863 du 26/11/2002). 

De plus, la longueur du séjour et l’intégration n'empêchent pas la réalisation d'un ou 

plusieurs départs temporaires à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour. En effet, 

le Conseil du Contentieux des Etrangers considère que « quant à l'intégration du 

requérant dans le Royaume, (…) il s'agit d'un élément tendant à prouver tout au plus la 

volonté de la partie requérante de séjourner sur le territoire belge, mais non une 

impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d'origine ou de 

résidence afin d'y accomplir les formalités requises en vue de l'obtention d'une 

autorisation de séjour (CCE Arrêt 161213 du 02/02/2016, CCE arrêt n°159783 du 

13/01/2016, CCE arrêt 158892 du 15/12/2015). 

Le fait que le requérant ait vécu en Belgique durant 10 ans en séjour illégal, parle le 

français, respecte les lois et valeurs belges, inscrit à plusieurs formations et ait noué de 

nombreuses relations amicales en séjour irrégulier n'invalide en rien ce constat (CCE 

arrêt 91.903 du 22.11.2012). Le séjour, quelle que soit sa durée, ne constitue pas un 

empêchement de retour au pays d’origine. En effet, le Conseil du Contentieux des 

Etrangers estime que ce principe par définition reste valable quelle que soit la durée de 

séjour des intéressés (CCE, arrêt de rejet 243420 du 30 octobre 2020). Notons encore 

que le requérant ne peut invoquer un quelconque bénéfice d'une situation qui s'est 

constituée et s'est perpétuée de façon irrégulière (voir notamment en ce sens : CCE, 

arrêts n°12.169 du 30 mai 2008, n°19681 du 28 novembre 2008 et n°21130 du 30 

décembre 2008, arrêt 156718 du 19/11/2015). 

Quant au fait qu’il n’ait pas porté atteinte à l’ordre public, cet élément ne constitue 

raisonnablement pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un 

retour temporaire vers le pays d’origine ou de résidence, étant donné que ce genre de 

comportement est attendu de tout un chacun. Soulignons toutefois que le fait de résider 

illégalement en Belgique constitue une infraction à la loi du 15/12/1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers. 

Le Conseil rappelle également qu’il a déjà été jugé dans un cas similaire que « ne 

constituent pas de telles circonstances (exceptionnelles) ni l'intégration 

socioprofessionnelle du requérant, spécialement alors que la signature des contrats de 

travail était subordonnée à la régularité de son séjour, ni la longueur de leur séjour sur le 

territoire » (C.E., arrêt n°125.224 du 7 novembre 2003 + CCE, arrêt n° 231 695 du 23 

janvier 2020). 

Dans sa demande, le requérant s’est contenté d’invoquer les liens dont il se prévaut sans 

cependant préciser concrètement et de manière circonstanciée en quoi ces relations 

l’empêcheraient ou rendraient particulièrement difficile son retour temporaire au pays 

d’origine en vue d’y lever les autorisations requises (CCE, Arrêt n° 229 968 du 9 

décembre 2019, CCE, Arrêt n° 225 677 du 3 septembre 2019). 

 

Le requérant invoque son désir d’être actif sur le marché du travail et de ne pas être à 

charge de la collectivité en raison de son inscription comme demandeur d'emploi au 

FOREM du 11.12.2019 au 11.03.2020, de sa formation professionnelle comme 

conducteur poids lourds et sa candidature au sein de [E.] afin de participer au module 
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« Tous secteurs vente/magasinier/cariste ». Il dépose un contrat signé entre lui et [A.B.-

I.A.] et différents autres contrats signés (un contrat d’ouvrier contractuelle subventionnée 

APE avec le CPAS de Verviers et son épouse en tant qu’aide-ménagère daté du 

11.06.2021, du 05.08.2021 et du 02.12.2021). 

L'exercice d'une activité professionnelle à venir, n'est pas un élément révélateur d'une 

impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d'origine ou de 

résidence afin d'y accomplir les formalités requises en vue de l'obtention d'une 

autorisation de séjour, et ne peut dès lors constituer une circonstance exceptionnelle. 

Notons que le requérant ne dispose à l'heure actuelle d'aucun droit pour exercer une 

activité professionnelle en Belgique sous le couvert d'une autorisation ad hoc. 

La promesse d’embauche produite ne permet pas d’établir l’existence d’une circonstance 

exceptionnelle. 

Le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle à cet égard que selon une 

jurisprudence constante du Conseil d’Etat à laquelle le Conseil se rallie, non seulement 

l’existence de relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue pas 

en soi une circonstance exceptionnelle (voir C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006), mais 

encore même l’exercice d’un travail saisonnier (voir CE, arrêt n°110.548 du 23 septembre 

2002), d’un travail sous contrat à durée déterminée (Voir C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 

2000), d’un travail bénévole (voir C.E., arrêt n°114.155 du 27 décembre 2002) ou d’un 

quelconque travail, sans posséder les autorisations requises à cet effet (voir C.E., arrêt 

n°22.864 du 15 septembre 2003) ne doit pas être analysé per se comme une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour 

dans le pays d’origine (CCE, arrêt n° 231855 du 28 janvier 2020). 

Quant au fait qu’il ne souhaite pas être à charge de la société, cela démontre qu’il peut 

se prendre en charge, de plus, il ne prouve pas pour quelle raison cet élément 

l’empêcherait de retourner temporairement au pays d'origine ou de résidence le temps 

de lever l’autorisation de séjour requise, conformément à la législation en vigueur en la 

matière 

 

En conclusion, l’intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté 

ou l’impossibilité d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre 

représentation diplomatique. Sa demande est donc irrecevable. Néanmoins, il lui est 

toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans son pays d’origine ou de 

résidence sur la base de l’article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique ». 

 

• S’agissant du deuxième acte attaqué : 

 
« MOTIF DE LA DECISION : 
 
L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 
étrangers et sur la base des faits suivants: 
o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans 

le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 : le requérant est 
présent sur le territoire du Royaume depuis 2012. Il a introduit deux demandes de 
regroupement familial sur base de l'article 40ter de la loi du 15.12.1980 en date du 
19.08.2019 et du 14.08.2020 qui ont été refusées au moyen de deux annexes 20 
sans ordre de quitter le territoire en date du 14.01.2020 notifiée le 22.01.2020 et en 
date du 25.01.2021 notifiée le 08.02.2022. Il est actuellement en séjour illégal sur le 
territoire. 

 
MOTIF DE LA DECISION : 

 
Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de 
l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un 
pays tiers concerné (article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980).La situation a été 
évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le territoire. 
Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier : 
 L’intérêt supérieur de l'enfant : Il ne ressort ni du dossier administratif, ni de la 
demande 9bis que le requérant, qui est majeur, a un ou plusieurs enfants mineurs en 
Belgique. 
 La vie familiale : 
Vu que la personne concernée n’a pas été admise à séjourner en Belgique sur base du 
regroupement familial et qu’elle ne dispose pas d’autorisation de séjour obtenu à un autre 
titre, elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière. 
Vu que la présente décision a tenu compte de l’article 8 CEDH qui impose une mise en 
équilibre des éléments invoqués par la personne concernée au titre de sa vie privée et 
familiale et la sauvegarde de l’intérêt général ; 
En effet, la présence sur le territoire de son épouse belge, Madame [Y.L.], ne lui donne 
pas automatiquement droit au séjour. En outre, la séparation ne sera que temporaire le 
temps de permettre à l’intéressé de réunir les conditions du regroupement familial. On 
peut considérer que le retour au pays d’origine afin de demander l’autorisation de séjour 
n’est pas disproportionné par rapport au droit à une vie familiale et privée. 
 
 L’état de santé : L’examen du dossier n’apporte aucun élément relatif à 
l’existence de problèmes médicaux chez la personne concernée. 
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Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de 
quitter le territoire ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation « des articles 6, 8, 12 et 13 de la [CEDH] », 

de « l’article 1er du Protocole n°7 de la CEDH », des « articles 9bis, 74/11, 74/13 et 62 de la Loi du [15 

décembre 1980] » ainsi que des « articles 2 et 3 de la Loi du [29 juillet 1991] relative à l'obligation de 

motivation formelle des actes administratifs ». 

 

Concernant le premier acte attaqué, elle estime qu’il « porte gravement atteinte à la vie privée et familiale 

ainsi qu'au droit au mariage du requérant et de son épouse » car la partie adverse n’a « pas suffisamment 

mis en balance les intérêts en présence » et n’a pas considéré « à suffisance le principe de 

proportionnalité ».  

 

Elle critique la motivation en ce qu’elle « n'explique pas pourquoi une ingérence dans la vie privée, sociale 

et familiale du requérant constitue, en l'espèce, une mesure, qui serait nécessaire à la sécurité nationale, 

la sûreté publique, le bien-être économique du pays, la défense de l'ordre, la prévention des infractions 

pénales, la protection de la santé ou de la morale, ou encore la protection des droits de la personne 

d'autrui » et est d’avis que la décision attaquée n’est pas « fondée sur un motif valable ».  

Elle estime que la décision « affecte les droits du requérant mais aussi ceux de son épouse » et qu’en 

arguant que cette dernière peut « accompagner ou rejoindre le requérant lors de son retour temporaire 

au pays d’origine », la partie adverse expose « le requérant ainsi que son épouse à une situation de 

grande précarité » car leur départ « reviendrait à priver le couple d’une source de revenu » et que « cela 

reviendrait aussi à envoyer une personne de nationalité belge dans un pays qu'elle ne connait pas et dans 

lequel elle n'y a aucune attache, si ce n'est l'unique présence de son mari ».  

Elle considère « [qu]'en refusant au requérant de résider en [Belgique] et en l'obligeant à rentrer en [Côte 

d’Ivoire], [la partie défenderesse] méconnaît le principe qui lie la Directive 2004/38/CE du Parlement 

Européen du Conseil du 29.04.2004 relative aux droits des citoyens de l'Union et des membres de leur 

famille de circuler et de séjourner librement sur le territoire des Etats membres ». 

 

La partie requérante estime également que les relations du requérant « ne sauraient être remplacées par 

des messages et appels plus ou moins fréquents », souligne que « [l’]accès [aux moyens de 

communications actuels] est très limité sur le continent africain » et rappelle la jurisprudence du Conseil 

concernant « la violation de l’article 8 de la CEDH malgré la possibilité invoquée d’entretenir des relations 

via les moyens de communications actuels ». 

 

Elle reproche à la partie défenderesse d’avoir basé sa motivation en partie sur le fait que le requérant 

avait séjourné plus longuement en Côte d’Ivoire qu’en Belgique et considère que « cela ne saurait être 

une raison qui justifie correctement le renvoi du requérant dans son pays d'origine ». Elle estime que 

l’intégration du requérant en Belgique est « réussie » et qu’« il ne serait plus autant intégré dans la société 

ivoirienne » et qualifie le raisonnement de la partie défenderesse de « simpliste et non fondé sur la 

situation personnelle du requérant ». 

 

Enfin, elle estime que la motivation de la partie défenderesse violerait les articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à l'obligation de motivation formelle des actes administratifs, en ce que la partie 

adverse base sa motivation sur une « appréciation fausse » et a commis une erreur manifeste 

d’appréciation en parlant de « promesse d’embauche » dans sa motivation alors que selon la partie 

requérante, il s’agit d’une « inscription du requérant dans la réserve de stagiaires pour l’ASBL [E.] ainsi 

qu'une invitation à s'inscrire à un nouveau module de stage organisé par ladite ASBL ». 

  

S’agissant de l’ordre de quitter le territoire, la partie requérante affirme qu’un tel acte pris « sur base de 

l'article 7 de la [loi du 15 décembre 1980] ne peut intervenir que dans des cas exceptionnels » et considère 

que tel n’est pas le cas ici dès lors que le requérant ne pourrait « compromettre l’ordre public ou la sécurité 

nationale, puisqu'il désire s'établir en Belgique et y vivre paisiblement avec son épouse » et qu’il « n'est 

évidemment pas une menace pour la sécurité nationale en Belgique ». Elle critique la motivation du 

second acte attaqué au regard de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 en estimant que celle-ci 

ne précise pas en quoi il a été tenu compte de sa vie familiale lors de la prise du second acte litigieux. La 

partie requérante affirme que si l’acte attaqué est exécuté, la partie requérante perdra tout intérêt et 

« [qu]'il y a donc lieu d'estimer qu'il ne pourra faire valoir de manière efficace sa défense » car « en étant 

aussi éloigné de son conseil, le requérant ne pourra pas communiquer avec lui afin de faire assurer sa 

défense du mieux possible ». Elle estime donc que le requérant « sera privé de son droit à un recours 
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effectif tel qu'entendu à l'article 6 et 13 de la CEDH et ne pourra pas se défendre contre une décision 

d'expulsion tel qu'entendu à l'article 1er, §1er, a) du Protocole n°7 de la CEDH et ce alors qu'il n'entre pas 

dans la situation décrite à l'article 1er, §2 du Protocole n°7 de la CEDH ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé 

d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais 

également la manière dont celle-ci aurait été violée par l’acte attaqué. En l’occurrence, le Conseil observe 

que la partie requérante reste en défaut d’exposer la raison pour laquelle elle estime que la décision 

querellée aurait violé les articles 9bis et 74/11 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que les articles 12 de 

la CEDH et 1er du Protocole n°7 de la CEDH. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris 

de la violation de ces dispositions. 

 

Concernant la référence faite en termes de recours par la partie requérante à la Directive 2004/38/CE, 

suivant laquelle  

 
« […] en refusant au requérant de résider en [Belgique] et en l'obligeant à rentrer en [Côte 

d’Ivoire], [la partie défenderesse] méconnaît le principe qui lie la Directive 2004/38/CE du 

Parlement Européen du Conseil du [29 avril 2004] relative aux droits des citoyens de 

l'Union et des membres de leur famille de circuler et de séjourner librement sur le territoire 

des Etats membres », 

 

le Conseil constate que la partie requérante reste en défaut de formuler un grief à l’encontre de la 

transposition de ladite directive en droit belge de telle sorte que le Conseil ne comprend pas en quoi 

consiste le grief de la partie requérante et ne peut dès lors y donner suite. 

 

En ce que le moyen est pris de la violation des articles 6 et 13 de la CEDH, le Conseil rappelle qu’aux 

termes de la jurisprudence administrative constante, les contestations qui portent sur des décisions prises 

en exécution de la loi du 15 décembre 1980, ne se rapportent ni à un droit civil, ni à une accusation en 

matière pénale, et sont de nature purement administrative et non juridictionnelle, de sorte qu’elles 

n’entrent en principe pas dans le champ d’application de ces dispositions. En tout état de cause, la partie 

requérante ne démontre pas que le requérant ne pourrait pas se faire représenter par son avocat, dans 

le cadre d’une éventuelle procédure pénale, ni solliciter un visa court séjour si sa présence s’avère 

nécessaire. 

 

3.2. Sur l’ensemble du moyen, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou 

consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. L'existence de circonstances 

exceptionnelles est une condition de recevabilité de la demande par laquelle l’étranger sollicite 

l’autorisation en Belgique.  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l'autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l'étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous 

deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une 

circonstance exceptionnelle permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant 

l'octroi de l'autorisation de séjour. 

 

Le Conseil souligne que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, 

dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas 

moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas 

qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de 

pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à 

ce sujet.  
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Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée et 

il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir 

discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se 

limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des 

faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation de la décision attaquée révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour de la partie requérante, à savoir la durée de son séjour en Belgique, son 

intégration (attaches familiales du requérant, son mariage en Belgique, sa volonté de travailler), ainsi que 

les conséquences d’un départ du requérant sur cette intégration, en expliquant suffisamment et 

adéquatement pourquoi elle estimait que ces éléments ne constituaient pas des circonstances 

exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, c’est-à-dire une circonstance 

empêchant ou rendant particulièrement difficile le retour de l’étranger dans son pays d’origine pour y lever 

les autorisations requises.  

 

Le Conseil estime que cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante, qui se borne 

à cet égard à prendre le contre-pied de la décision entreprise et tente d’amener le Conseil à substituer sa 

propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait être 

admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière à 

cet égard. Partant, la décision litigieuse doit être considérée comme suffisamment et valablement motivée. 

 

3.3. Sur la violation alléguée par la partie requérante de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle, de 

manière générale, que le Conseil d’Etat et le Conseil de céans ont déjà jugé que 

  
« le droit au respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la 

[CEDH] peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites 

fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police 

qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette loi 

n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette disposition autorise 

donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la 

reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe 

demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et 

l'éloignement des non nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions 

à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des 

conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence imposée par l’article 

9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande auprès du 

poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence proportionnée 

dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant 

une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le 

fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par 

ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les 

conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne 

sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la 

personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne 

pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; 

dans le même sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008, voy. aussi C.A. 22 mars 

2006 n° 46/2006 considérant B.13.3) ». 

  
Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande auprès du poste 

diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger est autorisé au 

séjour, n’impose au requérant qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge 

tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être admis au séjour de plus de 

trois mois. 

  

Il importe peu, en conséquence, de déterminer si la partie requérante, dans sa demande d’autorisation 

de séjour, a démontré avoir une vie privée et/ou familiale en Belgique, au sens de l’article 8 de la CEDH, 

laquelle a du reste été prise en compte par la partie défenderesse, dès lors que l’ingérence dans son droit 

au respect de cette vie privée et familiale est en tout état de cause proportionnée de sorte qu’elle 

correspond au prescrit du second paragraphe de cette disposition.  
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Le Conseil constate en tout état de cause que la partie requérante s’est maintenue illégalement sur le 

territoire en sorte qu’elle ne pouvait ignorer que la poursuite de cette vie privée et familiale ou de sa 

scolarité revêtait un caractère précaire.  

 

3.4. S’agissant de l’erreur manifeste d’appréciation alléguée par la partie requérante au sujet de la 

« promesse d’embauche » du requérant, qu’elle considère être une « inscription du requérant dans la 

réserve des stagiaires de l’ASBL [E.] », le Conseil estime que la partie requérante n’a aucunement intérêt 

à son grief dès lors qu’il observe qu’il n’est pas contesté en termes de requête que la partie requérante 

n’est pas titulaire d’une autorisation de travail et n’est donc pas autorisée à exercer une quelconque 

activité lucrative. 

 

3.5. Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard de la partie requérante, qui apparaît clairement 

comme l’accessoire de la première décision litigieuse et qui constitue le second acte entrepris par le 

présent recours, le Conseil observe que la partie requérante critique le fait que la partie défenderesse ait 

pris un tel acte à l’encontre du requérant « en raison de sa situation illégale sur le territoire » alors qu’elle 

estime que la prise d’un tel acte fondé sur l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 « ne peut intervenir 

que dans des cas exceptionnels » et estime que le second acte contesté viole l’article 74/13 de la loi du 

15 décembre 1980 en raison de l’absence de prise en compte de la vie familiale du requérant.  

 

A cet égard, le Conseil rappelle qu’un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de l’article 7 de la 

loi du 15 décembre 1980, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que 

constater une situation visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit. Il s’agit en 

d’autres termes d’une décision déclarative d’une situation de séjour illégale ou irrégulière. 

 

Le Conseil d’Etat, dans un arrêt n° 253.942 du 9 juin 2022, a considéré concernant les ordres de quitter 

le territoire que  

 
« L’autorité doit également veiller lors de la prise d’un tel acte à respecter les droits 

fondamentaux de la personne concernée, comme le prescrit l’article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980. L’obligation de motivation formelle d’un acte administratif requiert 

d’exposer les motifs de fait et de droit qui le fondent. Dès lors que l’autorité doit 

notamment avoir égard, lors de l’adoption d’un ordre de quitter le territoire, au respect 

des droits fondamentaux de l’étranger, il lui appartient donc d’expliquer comment elle a 

respecté les exigences de l’article 74/13 précité en tenant compte notamment de la vie 

familiale de la personne concernée  

 

[…] 

 

Dès lors qu’un ordre de quitter le territoire a une portée juridique propre et distincte d’une 

décision d’irrecevabilité de séjour, cet ordre doit faire l’objet d'une motivation spécifique 

[…] eu égard à la portée qu’a cette mesure ». 

 

Or, le Conseil constate que la motivation du second acte attaqué est formulée comme suit : 

 
« MOTIF DE LA DECISION : 
 
L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 
étrangers et sur la base des faits suivants: 
o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans 

le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 : le requérant est 
présent sur le territoire du Royaume depuis 2012. Il a introduit deux demandes de 
regroupement familial sur base de l'article 40ter de la loi du 15.12.1980 en date du 
19.08.2019 et du 14.08.2020 qui ont été refusées au moyen de deux annexes 20 
sans ordre de quitter le territoire en date du 14.01.2020 notifiée le 22.01.2020 et en 
date du 25.01.2021 notifiée le 08.02.2022. Il est actuellement en séjour illégal sur le 
territoire. 

 
MOTIF DE LA DECISION : 

 
Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de 
l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un 
pays tiers concerné (article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980).La situation a été 
évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le territoire. 
Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier : 
 L’intérêt supérieur de l'enfant : Il ne ressort ni du dossier administratif, ni de la 
demande 9bis que le requérant, qui est majeur, a un ou plusieurs enfants mineurs en 
Belgique. 
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 La vie familiale : 
Vu que la personne concernée n’a pas été admise à séjourner en Belgique sur base du 
regroupement familial et qu’elle ne dispose pas d’autorisation de séjour obtenu à un autre 
titre, elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière. 
Vu que la présente décision a tenu compte de l’article 8 CEDH qui impose une mise en 
équilibre des éléments invoqués par la personne concernée au titre de sa vie privée et 
familiale et la sauvegarde de l’intérêt général ; 
En effet, la présence sur le territoire de son épouse belge, Madame [Y.L.], ne lui donne 
pas automatiquement droit au séjour. En outre, la séparation ne sera que temporaire le 
temps de permettre à l’intéressé de réunir les conditions du regroupement familial. On 
peut considérer que le retour au pays d’origine afin de demander l’autorisation de séjour 
n’est pas disproportionné par rapport au droit à une vie familiale et privée. 
 
 L’état de santé : L’examen du dossier n’apporte aucun élément relatif à 
l’existence de problèmes médicaux chez la personne concernée. 
 
Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de 
quitter le territoire ». 

 

Dès lors que la partie défenderesse a explicité les raisons pour lesquelles elle prend un ordre de quitter 

le territoire à l’encontre du requérant et qu’elle explique « comment comment elle a respecté les exigences 

de l’article 74/13 » de la loi du 15 décembre 1980, elle respecte son obligation de motivation. 

 

3.6. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que ceux-ci ne sont pas 

fondés. 

 

3.7. Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse était en droit d’adopter la première décision 

attaquée et n’a nullement porté atteinte aux dispositions et aux principes invoqués au moyen. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre mai deux mille vingt-trois par : 

 

M. J.-C. WERENNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      J.-C. WERENNE 


